
  U n  l o g e m e n t  e n  é c h a n g e  d ’ u n e
p r é s e n c e ,  d e  p e t i t s  s e r v i c e s  

o u  d ’ u n  l o y e r  

100% 
accompagnement 

humain

Accueillez un jeune
sous votre toit !

Avoir un complément de ressources

Partager des moments conviviaux

Se rendre service mutuellement

Nouer un lien solidaire dans le respect et l’écoute

Vous disposez d’une chambre libre à votre domicile
et vous souhaitez aider un jeune à se loger.
Depuis 1998, l’association La Maison en Ville
développe et accompagne l’accueil chez l’habitant   
ou au sein de colocations.

Plus de 100
cohabitations

suivies
chaque année

  12 rue Saint-Louis, Rennes
   Tel : 02 23 20 55 39

info@lamaisonenville.fr
www.lamaisonenville.fr

Avec le soutien de



12 rue Saint-Louis, 35000 Rennes
Tel : 02 23 20 55 39 

info@lamaisonenville.fr
www.lamaisonenville.fr

Présence et entraide
Le jeune assure une présence régulière au domicile de
l’accueillant le soir et la nuit. Il rend de petits services
qui facilitent le quotidien et participe aux charges.

Convivialité 
Le jeune apporte de la convivialité, des services
spontanés et un complément de revenus par une
contribution financière modérée.

Accueil chez l’habitant
Le jeune est accueilli en échange d’un loyer dans un
esprit de bienveillance et de soutien.

3 formules d’accueil  

L’équipe de Rennes vous accompagne dans la mise en
place d’une cohabitation harmonieuse et encadrée

           
1.Nous vous rencontrons pour comprendre vos attentes 
2.Nous faisons connaissance avec chaque jeune lors

d’un entretien individuel
3.Nous organisons un rendez-vous entre le logeur et le

jeune sélectionné avec soin
4.Nous mettons en place une charte et un contrat de

cohabitation pour apporter confiance et sécurité 
5.Nous sommes à votre écoute tout au long de l’année 

L a  M a i s o n  e n  V i l l e  e s t  p a r t e n a i r e  d u  r é s e a u
                p r é s e n t  p a r t o u t  e n  F r a n c e .

I l s  r e c o n n a i s s e n t  e t  s o u t i e n n e n t  n o t r e  a c t i o n
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